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Pic de chaleur et tenue vestimentaire : que
peut-on imposer aux salariés ?

Lorsqu’il fait chaud et même très chaud, les salariés, qui ont pour certains déjà tendance à
relâcher leur apparence depuis l’explosion du télétravail, ressortent logiquement des tenues
légères. Or celles-ci peuvent parfois sembler inappropriées à l’employeur. Mais jusqu’où peut-il
poser des limites : interdire un short ou des tongs est-ce possible par exemple ? 

Tenue vestimentaire : une liberté individuelle
Chaque salarié est en principe libre de se vêtir comme il l’entend en télétravail comme au bureau. Mais
l’entreprise peut apporter des restrictions à cette liberté individuelle à condition que celles-ci soient :

justifiées par la nature de la tâche à accomplir  ;
proportionnées au but recherché.
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En pratique, deux cas de figure peuvent aboutir à des restrictions : des impératifs d’hygiène ou sécurité
et l’image de l’entreprise.

Imposer une tenue pour des raisons d’hygiène ou sécurité
L’employeur ne court aucun risque à imposer une tenue de travail à ses salariés lorsqu’il existe des
raisons d’hygiène et de sécurité. Par exemple une blouse dans le milieu médical ou des équipements de
protection individuelle sur les chantiers. Il est même indispensable d’imposer une tenue protectrice et de
veiller à ce que les salariés la portent. Particulièrement en été où ils ont tendance à troquer leurs EPI
(chaussures  de  sécurité,  casques,  vêtements  de  protection)  contre  des  tongs,  shorts,  chapeaux  ou
casquettes.
Si le port d’une tenue de travail ou d’un uniforme est imposé, il est toutefois préférable de le prévoir dans
le contrat de travail, et dans le règlement intérieur ou dans une note de service.

La délicate question de l’image de l’entreprise
Concernant l’autre cas de figure qui peut amener à restreindre la liberté des salariés de se vêtir, à savoir
l’image de l’entreprise, les choses sont un peu plus compliquées. Il est en effet plus difficile d’apprécier
les restrictions qui peuvent être imposées car elles dépendent de chaque entreprise et du collaborateur
concerné.  Ainsi, il paraît justifié d’imposer des règles aux commerciaux ou aux salariés en contact avec
la clientèle. La Cour de cassation a déjà jugé que le port d’un bermuda, s’agissant d’un employé pouvant
être mis en contact avec la clientèle, constitue une tenue vestimentaire incompatible avec ses fonctions
et ses conditions de travail. En revanche, il paraît plus difficile d’imposer des limites aux salariés qui
travaillent dans des bureaux et ne sont pas amenés à rencontrer des clients.

Dans tous les cas, l’employeur peut parfaitement exiger une tenue décente (il est logique d’interdire à un
salarié de se pointer au travail en maillot de bain !) et qui ne soit pas contraire aux bonnes mœurs.
Il doit toutefois prendre garde au risque de discrimination : difficile par exemple de tolérer le short ou les
tongs pour les femmes et pas pour les hommes…

Par Anne-Lise Castell, juriste en droit social et rédactrice au sein des Éditions Tissot pour Réso hebdo éco
– www.reso-hebdo-eco.com

https://www.editions-tissot.fr/?cact=adwords&gclid=CjwKCAjwuYWSBhByEiwAKd_n_gIfR0aTd7_5iXjgnMJi_z_qLyPFE5fjpGmvLZrvdP0yjo36dxILDhoCTTkQAvD_BwE
https://reso-hebdo-eco.com/
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Anne-Lise Castell, juriste en droit social et rédactrice au sein des Éditions Tissot. © Gilles Piel

Sécheresse : le préfet de Vaucluse restreint
l’usage de l’eau sur les bassins du
département
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Depuis le début de l’année, le département de Vaucluse subit les effets de la sécheresse. La
préfecture a donc décidé de mettre en place des mesures pour y pallier.

Depuis le 1er janvier dernier, le déficit pluviométrique a atteint 60%, ce qui équivaut à un manque de
pluie de 130 mm pour l’ensemble du département. Les épisodes pluvieux des dernières semaines ont pu
ralentir les dégâts de la sécheresse sur les débits de l’Æygues, de l’Ouvèze, et de la Sorgues et sur la
réserve en eau des sols, mais ce mince espoir de tenir la situation sous contrôle risque d’être anéanti par
la vague de chaleur en cours et prévue pour les 10 prochains jours au moins.

Ainsi,  le préfet de Vaucluse a choisi  en avril  de resteindre l’usage de l’eau sur les bassins du Lez
Provençal-Lauzon, de l’Æygues, de l’Ouvèze Provençale, des Sorgues, de la Nesque, du Calavon-amont et
du Sud-Luberon. Si  les bassins du Lez Provençal-Lauzon, de l’Æygues, de l’Ouvèze Provençale,  des
Sorgues, du Calavon amont, de la Nesque et du Sud-Luberon sont maintenus en alerte, ceux de la Meyne,
du Rhône et de la Durance, eux, sont placés en situation de vigilance.

Que signifie une situation en ‘alerte’ ?

Le classement en ‘alerte’ engage plusieurs mesures telles que :
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réduction de 20% des prélèvements d’eau quel que soit l’usage
interdiction de prélever et d’irriguer de 9 h à 19 h (sauf micro-aspersion, goutte-à-goutte,
cultures en godets, semis et jeunes plantations)
interdiction d’arroser les pelouses, massifs fleuris, jardins potagers, terrains de sport de 9 h à
19 h
interdiction d’arroser les espaces verts et les ronds points (sauf arbres et arbustes plantés en
pleine terre depuis moins de 1 an si l’arrosage est effectué entre 19 h et 9 h)
interdiction de laver les véhicules hors des stations de lavage professionnelles
interdiction de remplir les piscines et spas privés (sauf si une remise à niveau est nécessaire
au niveau sanitaire)
fermeture des fontaines (sauf celles fonctionnant en circuit fermé ou alimentées par une
source)

Retrouvez toutes les informations concernant cette alerte sécheresse sur le site de la préfecture de
Vaucluse.

http://www.vaucluse.gouv.fr/alerte-secheresse-mesures-de-restriction-de-l-a14370.html
http://www.vaucluse.gouv.fr/alerte-secheresse-mesures-de-restriction-de-l-a14370.html
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V.A.

Les records de chaleur récemment battus
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L’Inde et le Pakistan sont en proie à une vague de chaleur exceptionnelle, avec des pointes pouvant
atteindre 50°C dans certaines localités, provoquant des coupures d’électricité et des pénuries d’eau. Les
températures pourraient approcher du record national en Inde, établi à 51°C en 2016, et chez son voisin
pakistanais, où 53,7°C avaient été atteints à Turbat en 2017.

https://public.wmo.int/en/media/press-release/wmo-verifies-3rd-and-4th-hottest-temperature-recorded-earth
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De nombreux records de chaleur ont été enregistrés dans le monde ces dernières années.  Comme
l’indique notre carte qui présente une sélection non exhaustive depuis 2016, les plus récents datent de
cet été dans l’hémisphère sud. L’Australie et l’Uruguay ont ainsi égalé leur record national en janvier
2022, avec respectivement 50,7 °C à Onslow et 44,0 °C à Florida.

Durant l’été 2021, l’un des plus chauds mesurés sur Terre, le Canada, la Turquie et l’Italie avaient relevé
la température la plus haute jamais enregistrée sur leur sol. Le record italien (48,8 °C à Syracuse)
représente même la température la plus élevée jamais mesurée en Europe. En Antarctique, le record date
de 2020, avec plus de 18°C atteints à la base Esperanza pendant l’été austral. En France, le record
national de 46 °C mesurés à Vérargues (Hérault) remonte à la canicule de 2019.

De Tristan Gaudiaut pour Statista

Le Vaucluse en vigilance jaune canicule
jusqu’au 16 août

https://fr.statista.com/infographie/25550/anomalies-de-la-temperature-mondiale-en-juillet-depuis-1880-juillet-2021-mois-le-plus-chaud/
https://fr.statista.com/
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Le Vaucluse est placé en vigilance jaune canicule par les services Météo France jusqu’au lundi
16 août. Jusqu’à 39 °C sont attendus ce mercredi 11 août.

De fortes chaleurs sont à prévoir sur plusieurs jours consécutifs, indique la préfecture de Vaucluse. Ce
mercredi 11 août devrait être « la journée la plus chaude avec des températures pouvant atteindre
localement les 38 à 39°C. » Les températures nocturnes pourraient atteindre 20 à 21°C. Des chaleurs «
susceptibles d’entraîner une dégradation de la qualité de l’air ». « ll va faire TRÈS CHAUD… petit récap à
toutes fins utiles pour prendre soin de vous et de votre entourage », ajoute le SDIS du Vaucluse (Service
Départemental d’Incendie et de Secours). Quelques conseils pour se protéger ci-dessous:
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Préfecture de Vaucluse

L.M.
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